
Mot du Directeur Général 

Chers collaborateurs et amis internautes,  

Je vous souhaite la bienvenue sur le site Internet de la Direction Générale du Trésor et de 
la Comptabilité Publique. 

Administration financière relevant de la tutelle du Ministère de l’Economie et des 
Finances, le Trésor Public occupe une position de choix dans la mise en œuvre de la 
politique économique, financière et monétaire de l’Etat. 

Aux termes du décret n° 2021-454 du 8 septembre 2021 portant organisation du Ministère 
de l’Economie et des Finances, la Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité 
Publique a pour missions principales : 

- la mobilisation des ressources de l’État ; 

- le règlement de la dépense publique ; 

- la gestion de la trésorerie de l’État ; 

- la tenue de la comptabilité de l’État ; 

- la régulation et la surveillance du secteur financier. 

La mise en œuvre de ces missions, qui étaient déjà prévues par les textes préexistants, a 
valu à notre administration de glaner divers lauriers, notamment : 

- le Prix d’excellence 2013 de la meilleure administration numérique ; 
- le Prix d’excellence 2014 de la meilleure administration publique ; 
- le Prix d’excellence 2016 de l’administration publique la plus moderne ; 
- le Prix du Partenariat Etat/Secteur Privé en 2017 ; 
- le Prix d’encouragement dans la catégorie « Innovation et Amélioration de la 

Qualité de Service » à l’occasion du Prix Panafricain du Service Public, édition 
2018 ; 

- le Prix spécial panafricain ICS de la meilleure administration publique d’Afrique de 
l’ouest en 2019 ; 

- le prix du meilleur émetteur d’emprunt obligataire en 2022. 

Ces distinctions d’envergure aussi bien nationale qu’internationale, corroborées par la 
certification globale à la norme ISO 9001 version 2018 obtenue en 2019, ont fait entrer le 
Trésor Public dans le giron des administrations publiques les plus modernes et 
performantes. 

Plus particulièrement, à travers son Plan Stratégique de Développement 2021-2025, le 
Trésor Public a résolu d’améliorer sa communication institutionnelle. En effet, de par son 
positionnement et sa spécificité dans la chaîne de gestion des Finances Publiques, notre 
administration se doit de communiquer sur ses actions et résultats afin d’informer 
utilement les décideurs ainsi que l’opinion publique nationale et internationale. 



Le présent site web est, dans cette logique, un outil qui devrait contribuer significativement 
au développement de la communication et du relationnel avec notre environnement tant 
interne qu’externe. 

Au cœur de cette synergie d’actions que nous comptons bâtir, ce site web constitue un 
espace informationnel offrant des éclairages sur tous les aspects liés aux missions susvisées 
du Trésor Public, en mettant à la disposition de tous les utilisateurs des données 
documentaires et statistiques fiables et régulièrement mises à jour. En outre, pour une 
navigation aisée, son contenu est adapté au mode web selon les règles de simplicité et 
d’ergonomie (lisibilité, accessibilité, utilité, utilisabilité et visibilité) exigibles en la matière. 

La Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité Publique espère que cette visite 
vous sera utile et que la fonction interactive de son site Internet vous incitera à formuler 
des remarques et suggestions. 

Votre opinion nous est précieuse car elle nous permettra d’effectuer les ajustements 
nécessaires à la mise à disposition d’une information de qualité, dans notre démarche sur 
les sentiers de l’excellence. 

  

ASSAHORE KONAN JACQUES 

Directeur Général du Trésor et de la Comptabilité Publique 

 


